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1. Pétition de la Lir,ue de la ,jeunesse somalie, section de Candala (T/PET.ll/417} 

Voir les observations sur les pétitions T/PET.11/410 et Add.l !/ 
Il convient d'ajouter ~ue les habitants de Butiala Buro ont pris part aux 

élections, ::.,',:isque la localité se trouve dans la circonscription municipale 

de Candala. 

Aucune carte d1 électeur n'a été délivrée à des personnes qui n'y avaient 

pas droit. 

Le Corr.missaire de district de Candala a donné aux intéressés toutes les 

explications demandées. 

Six sièges étaient attribués à la municipalité de Candala; la Ligue de la 

jetL~esse scrr.alie, l'Union des Africains de Sorealie et la Lega Progressista Sow.ala 

en ont chacune remporté deux. 

1/ Note du Secrétariat voir section 5 du présent document 
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Pétition de la Ligue de la jeunesse somalie. section de Bender Kassim 

(T/PET.~1/411 et Add.l) 

Voir les observations sur les pétitions T/PET.11/410 et Add.l !/ 
En ce qui concerne l'Ilalo Ibrahim Shirdon, il convient de noter qu'il a été 

licencié le 5 mars 1954, non pas pour des raisons politiques mais pour grave 

faute disciplinaire. Le 25 février, il a quitté son poste à la prison de Bender 

Kassim pour aller voir le notable Hassan Ahmed Noor, afin de connaître les raisons 

pour lesquel.les ·les pauvres ·gens de sa tribu ri'avaient pas eu leur ration pério

dique de millet. 
' . 

Ila été réprimandé par son sergent, Boss Shaur, qui était venu pour apaiser 

la discussion animée qui s.1·était engagée. Au lieu de retourner à son poste, 

ainsi que le lui ordonnait son sercent, il s'est rendu aùprès du Commandant du 

poste de police pour se plaindre de ce qui s'était passé, commettant ainsi une 

grave faute disciplinaire envers le Commissaire de district, son supérieur direct. 

Sur les treize sièges attribués à la municipalité de Bender Kassim, la 

Ligue de la jeunesse somalie en a remporté huit. 

1/ Note du S?crétariat voir la section 5 du présent document. 
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PétitioL du secrétaire de la Ligue de la ,jeunesse somalie, section de 

Skushuban (T/PET.11/416 et Add .. l et 2} 

Voir les observations sur les rétitions T/PET.11/410 et Add.l 

Il n'est pas exact que les habitants de Novir, Hafun, Hordio et Bargal aient 

eu l'autorisation de voter. ies demandes de cartes d'électeur présentées par 

plusieurs srouperr.ents de ces localités ont été rejetées par le juge de district, 

car il était évident que les intéressés ne résidaient pas dans la circonscription 

rr.unici::?ale de Skushuban. 

Il est exact que le Bureau de recense~ent de la mu..~icipalité de.Skushuban, 

con:n:e ceux des autres municipalités, a continué d'enregistrer les électeurs jusqu'à 

la veille des élections. Cette décision a été prise afin de permettre à toute 

personne résidant dans la circonscription municipale de régulariser sa situation 

et de voter si elle remplissait les conditions requises par l'Ordonnance n° 18 

du 20 dé~err.bre 1953. 
Le Cûw.rnissaire de district de Skushuban n'a pris position en faveµr d1aucun 

parti. Il s'8st borné à faire savoir à la population qu'elle devait se conformer 

aux dispo;:,.i t.~c~1'3 de l' Ordonnance sur les élections. qui est restée affichée au 

tableau des annonces publiques penrlant plus de deux mois et dont le sens a été 

expliqué à plusieurs reprises par le Commissaire de district lui-mêITe à des 

réunions ~ub~i~ues tenues dans son bureau. 

Sur les six sièges attribués à la municipalité de Skushuban, la Ligue de 

la jeunesse somalie en a remporté quatre. 
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Pétitic- de la Lir:'.ue de la jeU..l'lesse somalie, section d'Eil (T/PET.11/418 

et Add.l) 

Voir les observations sur les pétitions T/PET.11/406 et T/PET.11/406/Add.l -~j 
Il y a lieu d1ajouter que le Commissaire de district d1Eil reçoit de façon 

régulière dans son bureau les chefs de tribus, les chefs de partis et la popu

lation sans.distinction aucune. Certes, on ue peut attendre de lui qu'il règle 

des questions d'ordre judiciaire, qui ne sont pas de sa compétence mais, suivant 

leur nature, de celle du Caïd ou du juGe de district. 

Rien n'indique que le Commissaire de district ait jamais·dressé de listes 

électorales ou prêté son appui à des candidats pendant les dernières élections 

administratives, qui se sont déroulées dans un ordre parfait et dans une atmos

phère de liberté complète. La ligue de ia jeunesse soma.lie a rèmporté cinq des 

six sièges attribués à cette mu.~icipalité. 

Des enquêtes ont" prouvé que les allégations relatives à un cas de violation 

du secret de la. correspondance par le bureau de poste d1Eil sont entièrement 

mensongères. Le courrier arrive à Eil tout_es·les deux semaines par avion et 

aussi chaque fois que des· automobiles font le trajet de GaJ.c:aio à Eil; le courrier 

est distribué immédiatement et l'Admi1istration·nie catégoriquernent qu'une lettre 

adressée à la Ligue de la jeunesse somalie soit restée en souf'francè pendant neuf 

jours à la poste. 

- l/ Note du Secrétariat Voir T/OBS.11/29, section 3, et T/OBS.11/29/Add.l, 
section 1. 
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Pétition de la Li,:;ue de la ,jeùnesSe somalie, section de Galcaio. 

(T/PET.11/410 et Add.l) 

La Ligue de la jeunesse somalie, section de Galcaio, soutient que pendant 

la carr,:pa[ne électorale qui a précédé les élections administratives, le Commis

saire de district de Galcaio ser,ait interven11 et aurait exercé une pression sur

la population pour qu'elle vote en faveur de la Le~a progressista Somala. 

Cette déclaration nta aucun fondement. Les deux principaux partis de 

GRlcaio, la Le3a procressista Somala et la Ligue de la jeunesse somalie, ont 

essayé de rc1-,Jorté la victoire aux élections en allant chercher des sympathisants 

dans la brousse et en les amenant au bureau du recensement de la municipalité; 

ces sympathisants nfétant pas résidents de la circonscription municipale, 

n'avaient le droit ni d'être inscrits, ni de voter. Cette manoeuvre a été déjouée 

à temps par le Con:missaire de district, qui a chargé les chefs de tribus d'inviter 

les gens habitant en dehors de la circonscription munir.ipale à ne pas quitter 

leur domicile et à ne pas faire le jeu des partis politiques. Néanmoins, des 

groupes nomades se sont présentés spontanément au bureau de recensement mais, 

après vérification soigneuse dans chacun des cas, l'inscription au registre 

électoral leur a été refusée. 

Une carte d'électeur a été délivrée régulièrement à toutes les personnes 

inscrites sur les registres électoraux. Des vérifications soigneuses ont montré 

que, sur les lll personnes énumérées dans la pétition, 23 n'étaient pas inscrites 

sur les registres électoraux faute d'avoir ~tteint la majorité, 53 n'étaient pas 

inscrites sur les registres de l'état civil et par suite sur les registres 

électoraux, parce qu'ils n'avaient pas de résidence permanente dans la circons

cription municipale, les 35 autres avaient reçu la carte d'électeur prévue par 

la loi et avaient voté régulièrement. En outre, le droit à la carte d'électeur 

est protégé par la loi; en vertu de l'Ordonnance N° 18 du 20 décembre 1953, 
quiconque n'a pas reçu sa carte électorale a le droit de déposer une plainte 

auprès du juge de district et, le cas échéant, d'en appeler de la décision devant 

le ju0e de la Somalie. 

En ce qui concerne les autres plaintes, il est à observer que : 

1. tes chefs Ilalo Ahmed Guled et Ashi Bihi, et 1 1Ilalo Jama.Mohamed n'ont 

jamais quitté Galcaio; les autres Ilalos menticnnés far les pétitionnaires sont 

dans la localité depuis plusieurs mois; 
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2. Le véhicule en question a été envoyé à Baduen avec l'infirmier Jama Mohamed, 

~embre de la Ligue de la jeunesse somalie, pour vacciner la population; 

3. Le registre électoral a toujours été conservé dans le bureau du Commissaire 

de district; 

4. Aucune p:ession n'a été exercée sur les employés du Commissariat de district, 

qui appartiennent tous à la Lega progressist~ Somala; 

5. Le Comité de la Li0ue de la jeunesse soma.lie a été reçu par le Commissaire 

de district chaque fois qu'il l'a demandé. En mars, ce Comité a été reçu trois 

fois, les 8, 18 et 20 mars. 

La meilleure réfutation des craintes et des allégations exprimées dans la 

pétition est dtailleurs fournie par les événements qui se sont produits après la 

rédaction de la pétition. 

Les' élect.ions à Galcaio, cornme dans l'ensemble du Territoire, se sont 

déroulées sans le moindre incident et la Ligue de la jeunesse somalie a remporté 

dix des treize sièges attribués à cette municipalité. 

6. Pétition de la Lin:ue de la ;jeunesse somalie, section de Chisimaio 

(T/PET.11/414 et Add.1) 

Voir les observations de l'Autorité adrainistrante sur les pétitions 

T/PET.11/410 et Add.l. y 
La Ligue de la jeunesse somalie a remporté sept des dix sièges attribués à 

la municipalité de Chisimaio. 

!/ Note du Secrétariat Voir section 5 du présent document. 




